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Procès-Verbal de l’assemblée générale de la FAPEO et  
assemblée des délégués (primaire et CO) 

le jeudi 21 mars 2019 
 

Lieu : UOG, Place des Grottes 3, 
Genève  
Heures : de 20h à 22h30 
 

 
APE (primaire) membres présentes : Aïre, Allières, Chêne-Bourg, Genêts, Grottes, 
Jonction, Libellules, Meyrin-Cointrin, Onex-Bosson, Onex-Parc, Onex-Village, 
Pervenches-Montfalcon, Petit-Lancy, Pré-Picot, Pt-Saconnex/De-Budé les Crêts, 
Roseraie, Satigny, Veyrier-Pinchat, Versoix 
APE (primaire) membres excusées : Avully, Corsier, Grand-Saconnex, Ouches 
Jardins du Rhône, Pâquis, Plan-les-Ouates, St-Jean/Devin-du-Village, Vieusseux-
Franchises 
 
APE (CO) membres présentes : Aubépine, Budé, Colombières, Florence, Pinchat, 
Renard, Vuillonnex 
APE (CO) membres excusées : Pinchat 
 
Comité FAPEO : Sandrine Comment, Alisdair Menzies, Xavier Barbosa, Irina 
Belozerova, Mirella De Fusco Fehlmann, Fatima De Souza, Jacqueline Lashley, 
Maria Retamales 
 
Présidence de la séance : Alisdair Menzies (AM) coprésident et Anne Thorel 
Ruegsegger (ATR), Secrétaire Générale  
Procès-verbal : Corinne Pellet-Fontaine 
 
AM souhaite la bienvenue à l’assemblée et remercie les parents présents et les 
membres du comité pour leur investissement. Il passe la parole à ATR. 
 
1. Approbation de l’ordre du jour et annonce des divers : 
 l’ordre du jour est approuvé,  

l’APE Onex-Village et l’APE Onex-Parc annoncent un divers. 
 

2. Approbation PV, le procès-verbal de l’AG du 22 mars 2018 est approuvé, 
 moyennant une modification : présence de Jacqueline Lashley du comité de la 
 FAPEO et non pas excusée. 
 
3. Rapport d’activités 2018 
 Le rapport d’activités a été modifié et simplifié, en 4 pages, il présente un 
 reflet dynamique des activités de l’année et permet ainsi également de servir 
 de document de présentation de l’association. Il est complémentaire au site 
 internet de la FAPEO. L’année 2018 a été riche de projets réalisés comme :  

! la cité des métiers, l’expo, la FAPEO a animé un atelier « un métier 
une passion, est-ce encore possible » en présence de 4 invités avec des 
parcours scolaires ou professionnels atypiques. Cette activité a 
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également permis de resserrer les liens avec l’OFPC (office pour 
l’orientation, la formation professionnelle et continue). 

! Site internet Pédibus un financement  spécial a été obtenu, du 
département de la santé, pour la refonte du site internet  

! Cafés de parents ont continué d’être proposés aux membres, l’intérêt ne 
baisse pas, des financements devront être trouvés pour la suite. 

! CODEP, à la faveur du changement de législature et de Conseiller 
d’État, la coordination du Pédibus Genève a pu réintégrer le Conseil des 
déplacements (commission officielle). Actuellement les discussions 
concernent le Léman Express et les abords des nouvelles gares et 
notamment des accès piétonniers. 

 Le rapport d’activités sera envoyé par mail à tous les APE/APECO 
 membres. 
 APECO Aubépine/APE Jonction : Est-ce que le rapport d’activités a aussi 
 été rédigé sous l’ancien format ? 
 ATR : les données ont été reprises de la même manière, mais il n’a pas été 
 rédigé en totalité 
 
4. Rapports du trésorier et des vérificateurs des comptes (le bilan et les 
 comptes 2018 sont distribués). 
 Les comptes ont été bouclés avec une perte relativement importante de CHF 
 7'184.80. Les cotisations ont été moins importantes que budgétées (environ 
 CHF 1'000.-- ). Peu de recherches de fonds additionnels ont été effectuées 
 mais vont été reprises en 2019. Un renouvellement du parc informatique a été 
 obligatoire, suite à une panne et a engendré des frais supplémentaires. 
 Onex-Village : concernant les cafés de parents, CHF 4'000.- ont été 
 budgétisés et les frais réels sont de CHF 450.--. 
 ATR : oui cela correspond à la recherche de fonds. 
 APE Pré-Picot : est-il possible de savoir qui sont les bailleurs ? 
 ATR : cela figure dans le détail : le DIP, le DI (département des 
 infrastructures), le département de la santé, via un plan fédéral de soutien à 
 la prévention de la santé, la Ville de Genève et les membres et ensuite les
 dons. 
 ATR : les fonds propres de la FAPEO sont relativement importants et 
 permettent d’absorber cette perte sans mise en danger de l’association. Le 
 budget 2019 a été adapté pour ne pas reproduire cette situation l’année. Des 
 demandes de dons et des recherches de fonds sont en cours. 
 APE Jonction : lors de l’AG de l’APE et de la présentation des comptes, les 
 parents ont été étonnés du montant de la cotisation versée à la FAPEO. La 
 différence de cotisation, de CHF 8.- par membre pour les APE et de CHF 2.- 
 par membre pour les APECO les a également interrogé. L’intérêt d’être 
 membre de la FAPEO a été remis en question. 
 ATR : la question du montant des cotisations est parfois abordée par quelques 
 membres. L’appartenance à la faîtière et l’intérêt de la représentation au 
 niveau cantonal est invoqué, mais également l’intérêt de la concertation, la 
 consultation et l’appartenance à des commissions. La cotisation est 
 participative, mais correspond également à des services et au soutien que la
 FAPEO propose à ses membres. Une discussion concernant les cotisations 
 pourrait avoir lieu si les membres le souhaitent, qui aborderaient également 
 les enjeux et les conséquences d’une modification. La différence de montant 
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 entre les APE et les APECO provient notamment de la différence d’échelle de 
 membres entre les parents du primaire et du CO. Les activités proposées aux 
 parents du CO sont moindres. 
 APE Pt-Lancy : la question a aussi été abordée tout comme le montant de la 
 cotisation à l’APE qui peut être importante pour certaines familles. 
 Jacqueline Lashley (comité FAPEO) : les membres qui viennent aux 
 assemblées de délégués constatent et la richesse des informations lors des 
 réunions et du partage avec les APE et comprennent mieux l’importance de la 
 cotisation. 
 ATR : rencontre volontiers dans les comités pour en discuter. 
 APE Pré-Picot : le financement du DIP est en fonction du nombre de 
 membres ? 
 ATR : non le financement du DIP correspond à un contrat de prestations qui 
 lie la FAPEO au DIP avec un certain nombre d’obligations comme la 
 production du journal, la présence à différentes séances, etc. Le DIP 
 n’augmenterait pas sa subvention pour palier à une baisse du montant des 
 cotisations des membres de la FAPEO. 
 APE Pré-Picot : est dérangée par la disparité entre les cotisations des APE et 
 des APECO et propose qu’une réflexion ait lieu.  
 ATR :  historiquement les cotisations n’ont pas été abordées lors de la fusion 
 du GAPP et de la FAPECO et la discussion n’est pas revenue.  
 
 Anne Corbellari Gingrich (vérificatrice des comptes) lit le rapport des 
 vérificateurs des comptes. 
 
5. Approbation des comptes 2018 et décharges au comité et aux 
 vérificateurs des comptes 
 les comptes de la FAPEO sont approuvés à l’unanimité, moins une abstention. 
 
6. Démissions et élections :   

!  du comité, 
!  des vérificateurs aux comptes 

 
 Miguel Pouchet (APE Pré-du-Camp) a quitté le comité en cours d’année. 
 Sandrine Comment (coprésidente) démissionne du comité, elle restera 
 présente jusqu’à la fin de l’année scolaire. 
 Du comité actuel, se représentent : Alisdair Menzies, Xavier Barbosa, Irina 
 Belozerova, Fatima Cilène De Souza, Mirella De Fusco Fehlmann, Jacqueline 
 Lashley, Maria Retamales. 
 2 nouvelles candidates se présentent spontanément : Dorothée Rouiller (APE 
 Roseraie) et Mme Raphaëlle Carron (APE Roseraie). 
 Anne Corbellari Gingrinch (APE Pt-Saconnex) et Catherine Brendow (APECO 
 Colombières) se représentent pour la vérification des comptes de l’année à 
 venir. 
 Le nouveau comité et les vérificatrices sont élus par acclamation. 
 ATR : rappelle que les rôles attribués au membres du comité se décident au 
 sein du comité.  
  
 
7. Modification des statuts, selon proposition jointe : 
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 cette modification statutaire (qui a été envoyée aux membres avec la 
 convocation) est obligatoire suite à la demande de reconnaissance d’utilité 
 publique, qui permet la FAPEO d’être exonérée d’impôts et aux donateurs de 
 déclarer leurs dons. Cette modification concerne l’article 24 des statuts en cas 
 dissolution complète de la FAPEO et des attributions des fonds restants. 
 À la demande de l’APE Jonction l’article 24 actuel et modifié sont lus dans 
 l’intégratilté (voir document joint). 
 La modification est acceptée à l’unanimité moins une abstention. 
 
8. Projets 2019 et budget 
 Les projets 2019 reprennent les projets de 2018, 

! l’orientation scolaire : demande de la reprise et de la participation à la 
commission IOSP, 

! développement de l’école inclusive, 
! les rythmes scolaires  
! pédibus, lancement du site internet, page Facebook, projets de clips de 

promotion, campagne de témoignages, séance de cinéma pédibus (films 
concernant la mobilité des enfants), 

! journal de la FAPEO, 
! la newsletter de la FAPEO, 
! les cafés de parents, 
! soutien aux APE/APECO membres. 
! pièce de théâtre sur l’école 
! projet de soutien à la parentalité, 
! projet de conférences. 

 Le budget de fonctionnement est équilibré, les dépenses sont proposées en 
 fonction des  financements. Une partie des projets seront réalisés en fonction 
 de financements additionnels.  
 APECO Renard : souhaite que les parents proposent un projet destiné à 
 sensibiliser les enseignants afin d’éviter le dénigrement des élèves. 
 ATR : c’est compliqué pour les parents d’être entendu concernant ce genre de 
 demande qui est considérée comme une critique. Le sujet est régulièrement 
 abordé mais difficilement sereinement.  
 Mirella De Fusco Fehlmann (comité FAPEO) : une nouvelle procédure de 
 prise en charge de situation de maltraitance est disponible sur le site du DIP *. 
 Les parents doivent obtenir le soutien de la direction de l’établissement afin 
 d’éviter des représailles de la part de l’enseignant. 
 ATR : Des témoignages doivent être recueillis et retranscris par écrit. 
 APE Pré-Picot : le cadre légal concernant la maltraitance est flou. Afin 
 d’ouvrir le débat avec les enseignants, une discussion paritaire avec une 
 remise en question des parents pourrait être envisagée. 
 ATR : les parents sont très peu écoutés par le département. C’est difficile de 
 faire une autocritique alors que les parents sont déjà beaucoup remis en 
 question dans une relation qui n’est pas égalitaire . 
 APECO Renard : souhaite que la FAPEO propose à la DGEO une formation 
 destinée aux enseignants concernant la discipline positive.  
  
*https://www.ge.ch/document/procedure-dip-prise-charge-situation-maltraitance-vis-
vis-enfant-jeune/telecharger 
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 Sandrine Comment (comité FAPEO) : une pléthore de formations sont à 
 disposition des enseignants comme la discipline positive, mais pas obligatoire.  
 ATR : ce sujet sera repris régulièrement lors de bilatérales avec le 
 département et la direction générale. 
 Yves de Matteis (BIE) : depuis le 1er mars, un nouvel organisme est à 
 disposition des administrés, le médiateur administratif cantonal *, qui est 
 chargé de trouver une solution à un conflit administratif. L’avantage de cette 
 structure est l’anonymat et évite ainsi les craintes de représailles. 
 APE Roseraie : suite à un afflux massif de migrants en 2015, d’après les 
 enseignants, 4-5 enfants issus de famille avec des bagages migratoires 
 traumatiques influent sur la dynamique de classe. Les enseignants et les 
 directions semblent démunis face à cette situation. Demande une réflexion 
 d’une possible action de la FAPEO. 
 ATR : note la proposition qui fait partie d’un ensemble un peu plus large 
 d’appel des enseignants concernant des problématiques de dynamique 
 classe ou d’élève problématique. Sentiments réciproques de manque de 
 soutien, élèves et enseignants. 
 
*https://www.ge.ch/organisation/bureau-mediation-administrative 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



	

	 6	

 
 
9. Présentation du groupe de travail : « soutien aux parents à l’éducation 
 en matière de santé sexuelle et de prévention du harcèlement sexiste et 
 sexuel » par Mme Maria Luiza Vasconcelos, chargée de projets au bureau de la 
 promotion de l’égalité entre femmes et hommes et de prévention des violences 
 domestiques (BPEV), de M. Yves de Matteis, chargé de projet au bureau de 
 l’intégration des étrangers (BIE) et du Dr. Agnès Földhazi, maître d’enseignement, 
 responsable du programme formation continue en santé sexuelle suisse (HES-SO 
 Genève), échange, questions et définition des actions du groupe de travail 
  
10. Infos du comité et du secrétariat général : commissions, séances 
 d’informations, suivi FO18, rythmes scolaires, IOSP, école numérique, etc. :  
 
11. Infos des APE/APECO 
 APECO Libellules : est-ce que la FAPEO a des informations concernant la 
 construction de futur CO Renard, les délais seront-ils respectés ? 
 ATR : la FAPEO a rencontré la FAPPO et l’UNION (syndicat des enseignants 
 du secondaire II). Une action commune va à nouveau être organisée, comme 
 un article dans la presse, afin dénoncer le manque de travaux entrepris dans 
 les bâtiments contrairement aux prommesses de budget obtenues … 
 APE Libellules : les APE de Vernier vont discuter d’une éventuelles pétitions 
 proposée à tous les parents de la commune. 
 ATR : action cantonale… 
 
 APE Roseraie : demande les documents que les parents reçoivent de l’école 
 sont traduits pour les parents de langues étrangères ? 
 ATR : le DIP travaille en lien avec les consulats,  
12. Divers :  
 
 APE Onex-Village :  suite au café de parents « harcèlement » organisé à 
 l’école d’Onex-Parc, des parents ont fait mention d’atelier de jeux de rôle pour 
 favoriser l’empathie, organisé dans des écoles en Finlande. 
 
 
 
 Fin de la séance : 22h30 
 


